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COLLOQUE INTERNATIONAL 
THÈME

DATES : 14, 15 et 16 novembre 2023

Lutte globale contre l’esclavage et la colonisation

 CONTRIBUTION D’HAÏTI 
À L’ÉMANCIPATION DES PEUPLES 

L’ Université d’État d’Haïti (UEH) lance cet appel à communication, 
à travers l’Institut d’Études et de Recherches Africaines d’Haïti (IE-
RAH) et la Chaire Unesco en Histoire et Patrimoine de l’Université 
d’État d’Haiti (CUHP-UEH), pour un COLLOQUE INTERNATIONAL 
sous le thème : Contribution d’Haïti à l’émancipation 
des peuples (Lutte globale contre l’esclavage et la 
colonisation)

 � Sous la direction du Dr Watson Denis
Historien et professeur d’histoire et de relations internatio-
nales à l’Université d’État d’Haïti. Ancien coordonnateur du 
programme de Maîtrise en Histoire, Mémoire et Patrimoine 
de l’Université d’État d’Haïti et auteur de nombreux travaux 
(ouvrages et articles spécialisés).

INTRODUCTION 

Sous le patronage du Rectorat de l’Université d’État d’Haïti et du Mi-
nistère des Affaires Étrangères et des Cultes, l’Institut d’Études et de 
Recherches Africaines d’Haïti (IERAH) et la Chaire UNESCO en His-
toire et Patrimoine de l’Université d’État d’Haïti (CUHP-UEH), en par-
tenariat avec l’Académie Diplomatique Jean Price Mars et la Société 
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Haïtienne d’Histoire, de Géographie et de Géologie (SHHGG), 
organisent un Colloque international sur la Contribution d’Haïti à 
l’émancipation des peuples (Lutte globale contre l’esclavage et 
la colonisation). Ce colloque aura lieu en format hybride, en ligne 
et sur place au local du Campus Henri Christophe de Limonade 
(CHCL), et qui se veut multidisciplinaire (faisant appel particulière-
ment aux Sciences-Sociales et Humaines, entre autres : l’histoire, 
l’anthropologie, l’ethnologie, la sociologie, les études littéraires, 
l’histoire de l’Art, la philosophie, la politique, l’économie, etc).

COMITÉ SCIENTIFIQUE DU COLLOQUE
Le Comité scientifique du Colloque est ainsi composé : 

 �  Watson Denis, 
Ph.D. en Histoire, Professeur à l’UEH

 � Sterlin Ulysse,
Ph. Histoire de l’Art et Esthétique, Professeur à l’UEH, 
Doyen de l’IERAH

 � Kenrick Demesvar, 
Ph.D. en Ethnologie et Patrimoine, Professeur à l’UEH

 � Itazienne Etienne, 
Ph. D. en Sciences Psychologiques et Éducation, Profes-
seure à l’UEH

 � Lewis Ampidu Clorméus, 
Ph.D. en Sociologie, Professeur à l’UEH

 � Georges Eddy Lucien, 
HDR en Géographie / Ph.D. en Histoire, Professeur à l’UEH 

 � Jean Eddy Saint-Paul, 
Ph.D. en Sociologie Politique, Professeur à Brooklyn Col-
lege, City University of New York (CUNY)
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 � Delide Joseph, 
Ph.D. en Histoire, Professeur à l’UEH

 � Jean Ronald Augustin, 
Ph.D. en Ethnologie et Patrimoine. Professeur à l’UEH

COMITÉ D’ORGANISATION

 � Pierre Buteau, Historien, 
Professeur. Président de la Société Haïtienne d’Histoire, de 
Géographie et de Géologie

 � Jean Guy-Marie Louis, 
Ph.D. Directeur de l’Académie Diplomatique Jean Price 
Mars

 � Christian Toussaint, 
Membre du Cabinet du Ministre des Affaires Étrangères et 
des Cultes. Point focal du MAEC

 � Kenrick Demesvar, 
Ph.D. en Ethnologie et Patrimoine, Professeur à l’UEH; 
Coordonnateur / Titulaire de la Chaire UNESCO en Histoire 
et Patrimoine, Responsable de l’Axe Patrimoine Mondial. 
Point focal  de l’UEH, 

 � Watson Denis, 
Ph.D. en Histoire, Professeur à l’UEH, Responsable de l’Axe 
Histoire de l’Amérique Latine et des Caraïbes, Coordonna-
teur du Colloque

 � Itazienne Eugène, 
Ph. D. en Sciences Psychologiques et Éducation, Profes-
seure à l’UEH; Coordonnatrice Adjointe / Titulaire Adjoint 
de la Chaire UNESCO en Histoire et Patrimoine de l’UEH, 
Responsable de l’Axe Enseignement de l’Histoire 
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 � Lewis Ampidu Clorméus, 
Ph.D. en Sociologie, Professeur à l’UEH ; Conseiller Scienti-
fique de la Chaire UNESCO en Histoire et Patrimoine de l’UEH, 
Responsable de l’Axe Histoire des Religions et Sociétés

 � Georges Eddy Lucien, 
HDR  / Ph D. en Histoire contemporaine. Professeur à 
l’UEH, Responsable de l’Axe Histoire Contemporaine.

1. Contexte et justification

Ce Colloque sera organisé à l’occasion de la commémoration du 
220e anniversaire de la Bataille de Vertières (18 novembre 1803) 
qui a scellé la victoire de l’armée indigène sur les troupes expé-
ditionnaires de Napoléon Bonaparte envoyées à Saint-Domingue 
en vue de rétablir l’ordre esclavagiste et restaurer le système colo-
nial d’ancien régime. La victoire éclatante à Vertières consacra le 
triomphe de la Révolution haïtienne et déboucha sur la procla-
mation de l’Indépendance d’Haïti le 1er janvier 1804. La commé-
moration de la Bataille de Vertières cette année s’inscrit, d’une 
part, dans le cadre d’une revalorisation des idées libératrices 
ayant forgé l’émergence de l’État haïtien sur la scène internatio-
nale au début du XIXe siècle et, d’autre part, d’une réflexion, dans 
la conjoncture tumultueuse présente, sur les apports des Pères 
fondateurs de cet État et les gouvernements haïtiens successifs 
ayant contribué à l’émancipation du genre humain. De plus, elle 
coïncide avec l’année 2023 déclarée Année du Patrimoine par le 
gouvernement d’Haïti.
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2. Objectifs

Ce Colloque international a pour objectifs principaux :

a. d’analyser la portée de la Révolution haïtienne et l’impact tumul-
tueux de la proclamation de l’indépendance d’Haïti dans l’éco-
nomie-monde capitaliste de l’époque ;

b. de rappeler la contribution d’Haïti dans l’émancipation des 
peuples des Amériques, notamment en Amérique latine ,et son 
apport dans la construction du Pan-américanisme ;

c. de rappeler, au-delà du continent américain, la lutte générée par 
Haïti au niveau global contre le système d’économie politique es-
clavagiste et le régime d’exploitation coloniale qui se sont institués 
en doctrine d’une idéologie dominante sur plusieurs latitudes, en 
particulier en Europe, en Afrique et dans les Amériques ;

d. d’analyser la place d’Haïti dans le monde d’aujourd’hui et consi-
dérer ce qui peut être fait ou inventé en vue de redonner à ce 
pays une place honorable digne de son histoire émancipatrice.

3. Rappel de quelques actes de solidarité et 
d’émancipation propulsés par des dirigeants 
haïtiens (argumentaire) 

Dès la proclamation de son indépendance et tout au long du XIXe 
et du XXe siècles, des dirigeants haïtiens ont mené une lutte opi-
niâtre pour la libération et l’émancipation des peuples. De ces 
actes, on peut énumérer ici quelques uns : 
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• Déjà, en 1803, la résonance de la Révolution de Saint-Do-
mingue a eu un impact majeur sur la vente de la Louisiane par 
la France aux États-Unis.

• En 1804, Haïti proclama son indépendance et devint la pre-
mière république de Nègres libres, à la face du monde.

• En 1804 Le général Jean-Jacques Dessalines rencontre le gé-
néral Francisco Miranda à Jacmel, celui-ci voulait obtenir l’indé-
pendance de la Nouvelle-Grenade et du Vénézuela. À la suite de 
leur rencontre, le général Dessalines lui fournit une aide subs-
tantielle, dont des armes et des munitions pour son entreprise, et 
lui prodigua également des conseils. Il échoua pour n’avoir pas 
écouté les conseils de Dessalines qui lui conseillait de libérer les 
esclaves et d’appliquer la stratégie de la terre brûlée ;

• Dans sa proclamation aux Haïtiens du 28 avril 1804, Jean-
Jacques Dessalines a poussé un cri car il ne pouvait pas aller 
au secours de Louis Delgresse à la Guadeloupe.

• La première Constitution de 1805 a fait d’Haïti une terre d’accueil 
à tous les noirs qui seront déclarés libres une fois arrivés sur le 
sol d’Haïti. Ainsi, des noirs ont fui les Bahamas pour atteindre 
les côtes d’Haïti afin d’être libres. Elle a également acceuillie 
des Polonais dont les descendants sont encore à Cazale.

• Haïti a acheté des esclaves africains en révolte à la Jamaïque 
dont on a voulu s’en débarrasser.

• Lorsqu’en 1816, Simon Bolivar débarque aux Cayes, dans 
le Sud, il a rencontré le général Geffrard puis le président 
Alexandre Pétion qui dirigea l’État de l’Ouest et du Sud. L’aide 
de Pétion à Bolivar est incommensurable. Mais sa première ten-
tative pour la libération de la Grande Colombie échoua. Il est 
revenu l’année suivante en Haïti. Encore une fois le gouverne-
ment haïtien lui a ouvert les bras en lui fournissant une aide en-
core plus importante. Il a voyagé avec des hommes de troupes 
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recrutés sur place, des armes, des munitions, des navires de 
guerre et de l’argent. Grâce à l’aide d’Haïti, Bolivar, surnommé 
après « el Libertador », parvint à proclamer, l’indépendance de 
la Grande- Colombie, en particulier de la Colombie, du Véné-
zuela, du Pérou, de la Bolivie et de l’Équateur;

• En 1821, Haïti a soutenu l’indépendance de la Grèce contre 
l’empire Ottoman. Lorsque des révolutionnaires grecs ont lancé 
leurs mouvements d’indépendance, le Président haïtien Jean 
Pierre Boyer a envoyé une cargaison de 25 tonnes de café 
pour approvisionner la Grèce, ainsi Haïti a été l’un des premiers 
États à reconnaître l’indépendance de la Grèce.

• C’est encore sous la Présidence de Jean Pierre Boyer et plus 
tard sous Fabre Nicolas Geffrard qu’Haïti a accueilli des Noirs 
Américains fuyant le racisme et l’oppression aux États-Unis, 
lesquels se sont installés dans plusieurs points du pays en par-
ticulier à l’Ile-à-Vache, dans la localité de Ka-Kòk. 

• Entre 1862-1865, la République d’Haïti, sous le gouvernement 
de Fabre-Nicolas Geffrard aida, les patriotes dominicains en 
armes, à lutter contre la recolonisation de Santo-Domingo. La 
participation d’Haïti est considérable dans cette lutte patriotique 
de la « Restauración » de l’autre côté de la frontière haitiano-
dominicaine.

• De plus, Haïti a soutenu la libération de Cuba. En 1892 puis 
1895, le chef de la révolution cubaine José Marti a séjourné en 
Haïti, au Cap-Haïtien, lors de son dernier voyage, en compagnie 
de plusieurs compagnons d’armes, dont Maximo Gomez qui a 
assuré la direction militaire de la Guerre d’indépendance cu-
baine.Ils ont reçu l’appui inconditionnel des dirigeants haïtiens.

Au XXe siècle, Haïti a d’abord soutenu le Mexique face à l’occu-
pation Américaine. 
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• Puis Haiti a servi de terre d’accueil pour des milliers de juifs 
fuyant l’holocauste et le Nazisme durant la seconde guerre 
mondiale (1939-1945). 

• De plus, à travers Alfred Nemours et particulièrement Émile 
Saint-Lot, deux Ambassadeurs délégués d’Haïti à la Société 
des Nations (SDN) puis à l’Organisation des Nations-Unies 
(ONU) qui ont respectivement voté en faveur de la création de 
l’État d’Israël (1947), contre l’occupation Italienne de la Libye 
(1949) et l’Abyssinie (actuel Éthiopie), puis en faveur de la libé-
ration Rwanda et Burundi, sous la tutelle de la Belgique. 

• À travers Bénito Sylvain, Anténor Firmin et Jacques Stephen 
Alexis qui se sont associés, entre autres, à des penseurs comme 
Aimé Césaire et Léopold Sédar Senghor, Haïti a tracé la voie du 
panaméricanisme et de la négritude qui ont inspiré le mouve-
ment des peuples d’origines africaine, les Afrodescendants. 

• De son côté, Jean Price-Mars a initié un intérêt et pour l’héritage 
africain dans le folklore et la culture populaire et paysanne des 
haïtiens, et pour la religion vodou ainsi que les amérindiens tant 
à travers ses recherches que dans ses publications.

4. Description de l’appel à communication 

Les communications du colloque devront tourner autour du thème 
central et des axes thématiques suivants, tout en questionnant 
l’influence de la révolution et de l’indépendance d’Haïti sur les 
mouvements de revendications et d’indépendance de l’un des 
pays identifiés ou d’autres non signalés, ou de l’apport d’Haïti pour 
la libération des peuples, ou encore la reconnaissance du statut 
juridique d’État par Haïti. 
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Le rapprochement culturel d’Haïti aux peuples du monde entier 
(entre autres à travers la musique, les chants et danses, la pein-
ture et la littérature, la gastronomie, le rara avec les haïtiens en 
République Dominicaine, Compas à Chili, au Brésil et au Mexique, 
etc), puis les échanges postcoloniales (architecture et carnaval en 
Louisiane aux USA, le Candomblé au Brésil, le Santería à Cuba 
aussi connu sous le nom de Regla de Ocha, Regla Lucumí ou 
Lucumí) et les mouvements migratoires sont aussi des pistes à 
explorer. Le colloque terminera sur le questionnement “Comment 
aujourd’hui les peuples du monde peuvent aider Haïti à sortir de 
son marasme économique, politique et sécuritaire ?”.

Thème central : Contribution d’Haïti à l’émancipation des peuples 
(Lutte globale contre l’esclavage et la colonisation).

Axes thématiques : Les participants peuvent traiter dans leur com-
munication l’un des sous-thèmes suivants :  

• Axe thématique 1 : L’Universalité de la Révolution et de l’indé-
pendance d’Haïti

• Axe thématique 2 : L’Indépendance Haïtienne et la Caraïbe

• Axe thématique 3 : L’Indépendance Haïtienne et l’Amérique 
Latine 

• Axe thématique 4 : L’Indépendance Haïtienne  et l’Afrique

• Axe thématique 5 : L’Indépendance Haïtienne et l’Europe 

• Axe thématique 6 : De l’apport du monde à l’indépendance 
économique d’Haïti 
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5. CALENDRIER

• Lancement de l’appel : 15 août 2023

• Date limite de soumission de communication : 15 octobre 2023

• Réponse du comité scientifique aux auteur.e.s : 20 octobre 2023 

• Réalisation du colloque : 14, 15 et 16 novembre 2023

• Publication des Actes du Colloque : 31 Mars 2024

6. SOUMISSION ET CRITÈRES DE SÉLECTION

• Les langues du colloque sont le créole haïtien, le français, l’an-
glais et l’espagnol. Les propositions de communication devront 
être rédigées dans l’une de ces quatre langues; 

• Les propositions de communication doivent présenter des 
recherches innovantes et être basées sur les recherches 
historiques, documentaire et/ou empirique, menées par les 
auteurs.e.s;

• Les auteurs/chercheurs doivent soumettre un résumé de la 
communication (350 mots maximum) au plus tard le 15 octobre 
2023 à minuit;

• Si le résumé est retenu, le texte de la communication est atten-
du au plus tard le 5 novembre 2023 à minuit;

• La constitution de panel sur l’un des axes thématiques est aussi 
encouragé.
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Toutes les propositions de communication doivent être envoyées,  
à : 

 � Kenrick Demesvar, 
Ph.D. Coordonnateur / Titulaire de la Chaire UNESCO en 
Histoire et Patrimoine de l’Université d’État d’Haïti exclusive-
ment à l’adresse : kenrick.demesvar@ueh.edu.ht 

7. CONSIGNES POUR LA RÉDACTION DES 
TEXTES

Une fois confirmés sur le programme, les présentateurs et présen-
tatrices s’engagent à soumettre au plus tard le 5 novembre 2023, 
le texte complet de leur présentation. 

Le fichier word des textes à présenter au colloque devra être en 
caractère Time New Roman, de taille 12, en 1.5 interlines. Il doit 
impérativement comprendre les éléments suivants : 

• Le nom complet de l’Auteur incluant son affiliation universitaire 
ou professionnelle et son email ainsi qu’une courte autobiogra-
phie (100 mots maximum).

• Le Titre du sujet traité et dans quel axe thématique il s’inscrit

• Un résumé de 350 mots maximum ; 

• 3 à 6 mots clés en français  ou l’une des 2 autres langues 

• un texte principal entre 10.000 et 15.000 signes / mots (espaces 
comprises) en français, anglais OU espagnol

• le mode de citation se fera suivant la référence aux normes APA 
2019. 

• une bibliographie sélective.
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Les communications proposées seront évaluées par un comité 
d’organisation et par le conseil scientifique du colloque compo-
sé de chercheurs de l’UEH ou d’autres universités haïtiennes et 
étrangères.

NB. Les interventions au colloque se feront en ligne. Le pro-
gramme du colloque ne sera disponible qu’après réception et 
sélection des résumés de communication. Les axes thématiques 
seront traités avec précision dans le programme final.

8. PARTENAIRES 

• Académie Diplomatique Jean Price-Mars du Ministère des Af-
faires étrangères et des Cultes

• Institut d’Études et de Recherches Africaines d’Haïti (IERAH)

• Campus Henri Christophe de Limonade (CUHP)

• Faculté de Droit et des Sciences Économiques du Cap-Haïtien 

• Institut National d’Administration, de Gestion et des Hautes 
Études Internationales (INAGHEI)

• Les Editions de l’UEH

• Centre Challenges (Centre de Consultations et d’Études Spé-
cialisées en Sciences Humaines et Sociales- Comité National 
Haïtien de la Route de l’Esclave)

• Société Haïtienne d’Histoire, de Géographie et de Géologie

• Société Capoise d’Histoire et de Protection du Patrimoine

• La Délégation d’Haïti auprès de l’UNESCO
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• Le Bureau de l’UNESCO en Haïti

• La Commission Nationale Haïtienne de Coopération avec 
l’UNESCO

• Le Réseau UNITWIN / Chaires UNESCO

Équateur : UNESCO Chair on Indigenous Peoples of Latin 
America, Universidad Andina Simón Bolívar.

Colombie : UNESCO Chair on Freedom of Expression: Promo-
ting Peace and Justice through Free Speech In Latin America, 
University of Los Andes, Bogotá.

D’autres partenaires restent à identifier.


